
Certificat d’engagement et de connaissance : 

Chat

Un chat va bientôt faire partie de votre foyer. Le présent certificat d’engagement et de connaissance, mentionné au V de l’article 
L.214-8 du Code rural et défini par le décret n° 2022-1012 du 18 juillet 2022, a pour objectif de vous informer sur les besoins 
essentiels du chat et de vous engager à les respecter afin de garantir son bien-être tout au long de sa vie.

Besoins physiologiques

Boire

Le chat doit disposer en permanence d’une eau fraîche et propre. Les chats étant parfois peu enclins à boire, il est recommandé 
de multiplier les points d’eau et de les placer à distance de la litière et de la nourriture. Certains chats préfèrent l’eau en 
mouvement (fontaines).

Dormir

Le chat dort en moyenne entre 12 et 16 heures par jour. Il a besoin de plusieurs espaces de repos, calmes, sécurisés et 
confortables, en hauteur ou à l’abri, lui permettant de se retirer lorsqu’il le souhaite.

Manger

Le chat est un carnivore strict. Son alimentation doit être adaptée à son âge, à son état de santé, à son poids et à son niveau 
d’activité.
 Il est conseillé de fractionner les repas ou de proposer un accès contrôlé à la nourriture, afin de respecter son comportement 
alimentaire naturel.
 L’alimentation peut être industrielle ou constituée de rations ménagères équilibrées, sur conseil vétérinaire. Toute transition 
alimentaire doit être progressive.

Litière

Le chat doit avoir accès à une litière propre, en nombre suffisant (idéalement une litière par chat, plus une supplémentaire), 
placée dans un endroit calme et facilement accessible. La litière doit être nettoyée quotidiennement et changée régulièrement.

Besoins psychologiques et comportementaux

Griffer

Le griffage est un comportement naturel et indispensable pour le chat. Il permet l’entretien des griffes, le marquage du territoire 
et l’évacuation du stress.
 Des supports adaptés (griffoirs horizontaux et verticaux) doivent être mis à disposition.

Explorer et chasser

Le chat a besoin d’exprimer ses comportements naturels de chasse et d’exploration. Jeux interactifs, jouets mobiles, arbres à 
chat, cachettes et enrichissements variés sont essentiels à son équilibre mental.

Socialisation

Le chat est une espèce sociale facultative. Il peut apprécier la compagnie humaine et, selon les individus, celle d’autres animaux.
 Une socialisation précoce et respectueuse favorise un comportement équilibré. Les interactions doivent toujours se faire dans le 
respect du rythme et des signaux du chat.

Sorties et environnement

Qu’il vive en intérieur ou avec accès à l’extérieur, le chat doit évoluer dans un environnement sécurisé et stimulant.
 Les sorties doivent être encadrées (jardin sécurisé, balcon protégé, harnais) afin de prévenir les risques d’accidents, de fugues 



ou de prédation.

Santé et hygiène

Le chat doit bénéficier d’un suivi vétérinaire régulier. En plus des vaccinations et de leurs rappels, une consultation annuelle est 
recommandée, même en l’absence de symptômes.

Le détenteur s’engage également à :

surveiller et nettoyer régulièrement les yeux et les oreilles avec des produits adaptés ;
entretenir le pelage, notamment pour les chats à poils longs ;
contrôler l’apparition de tartre et mettre en place des mesures préventives (alimentation adaptée, brossage, produits 
spécifiques) ;
vérifier l’état des griffes ;
utiliser exclusivement des produits d’hygiène spécifiques au chat ;
mettre en place un traitement antiparasitaire et vermifuge sur conseil vétérinaire.

La stérilisation est obligatoire pour prévenir certaines maladies, limiter les comportements indésirables et éviter la reproduction.

Dépenses à prévoir

La détention d’un chat représente un engagement financier durable, incluant notamment 

alimentation : environ 30 € à 80 € par mois ;
soins vétérinaires et hygiène : au minimum 150 € à 200 € par an ;
matériel (litière, griffoirs, couchage, jouets, transport) : 150 € à 300 € à l’arrivée, puis dépenses occasionnelles.

Les frais liés aux maladies, accidents ou interventions imprévues peuvent être élevés. La souscription d’une assurance santé 
animale peut être envisagée.
 D’autres dépenses peuvent s’ajouter, telles que la garde, la pension ou les frais liés à l’aménagement du logement.

Documents obligatoires 

Avant l’adoption, le futur détenteur doit s’assurer que les documents suivants lui ont été remis :

un contrat d’adoption précisant l’identité du chat et les frais d’adoption ;
la carte d’identification (puce électronique ou tatouage, obligatoire pour tout chat de plus de 7 mois et préalable à toute 
cession) ;

Tout changement d’adresse ou de propriétaire doit être déclaré à l’organisme d’identification compétent.

Le détenteur s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative à la protection animale.

Je soussigné(e), _____________________________________________, reconnais avoir pris connaissance des besoins physiologiques, 
comportementaux et sanitaires du chat et m’engage à les respecter afin d’assurer son bien-être.

 Fait à :  ________________________________                                                 Le : __ __ / __ __ / __ __ __ _

Signature précédée de la mention manuscrite 

” Je m’engage à respecter les besoins de l’animal ”


